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CORRESPONDANCE 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habita-
tion (MAMH) : Retour du programme de Transfert 
pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec 
(TECQ) 2024-2028. La municipalité bénéficiera d’un 
montant de 656 071$ dans le cadre de ce programme 
pour la réalisation de travaux d’infrastructures munici-
pales admissibles.  
 
OCTROI DE CONTRAT – MANDAT EXPERTISE 
D’AMIANTE RANG SAINT-PIERRE 
La Municipalité doit procéder à l’analyse de la pré-

sence d’amiante dans l’enrobé bitumineux. Le contrat 

d’expertise d’amiante dans l’enrobé bitumineux dans 

le cadre du projet de mise aux normes du système de 

traitement des eaux usées et de remplacement des 

conduites est octroyé au Laboratoire de la Montérégie 

pour un montant de 4 500.00 $. 

MANDAT AVOCATS – DOSSIER ÉTHIQUES ET DÉONTO-
LOGIE 
Le conseil veut revoir son règlement d’éthique et de 

déontologie. Les élus sont appelés quelques fois à 

s’interroger sur ce que sont les intérêts directs ou in-

directs et également sur la déontologie, le code de 

conduite et d’éthique. Sur recommandation du Minis-

tère des affaires municipales, les élus désirent oc-

troyer un mandat de formation et à une firme externe 

soit à Bernier Fournier Avocats pour un montant de 

350.00$/heure.  

ACHAT ÉQUIPEMENT POUR LES SÉANCES DU CONSEIL 
À la suite de l’entrée en vigueur de la loi 57 en regard 

à la participation à distance aux séances du conseil 

entrera en vigueur de 6 septembre prochain, un élu 

peut, s’il le souhaite, participer à distance à une 

séance du conseil par un moyen permettant à toutes 

les personnes qui participent ou assistent à la séance 

de se voir ou de s’entendre en temps réel, lors de 

séance extraordinaire ou dans certains cas exception-

nels. La salle du conseil sera donc équipée informati-

quement pour être en mesure de tenir une rencontre 

en visioconférence pour un montant estimé à 

6 677.62 $ taxes en sus par Logesco.  

SIÈGE NUMÉRO 5 
Conformément à la Loi sur les élections la greffière a 
déposé la lettre de démission de Madame Chantal St-
Cyr en date du 28 juillet 2024. Mme St-Cyr siégeait au 
siège #5.  
Puisqu’il reste plus de douze mois au mandat de Ma-

dame St-Cyr avant le scrutin de la prochaine élection 

générale, il y aura élection partielle. Le dimanche 29 

septembre sera jour de vote par anticipation et le jour 

du scrutin, le dimanche 6 octobre 2024.  

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 

mois de juillet 2024 s’élève à un montant de 

142 955.17$.  
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Il est important de noter qu’il n’est pas possible d’apporter certains matériaux  ou autres à l’Écocentre de Saint-
Zéphirin-de-Courval. C’est important de respecter le types de matières acceptées.  Les contrevenants seront con-
tactés et ils devront reprendre leur matériaux ou autres.  
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Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de question de la séance du 12 août 2024.  Veuillez 

prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules les questions 

sont notées. L’enregistrement audio est accessible sur la plateforme web de la municipalité au www.saint-

zephirin.ca.   

Q. : Je voulais savoir pourquoi vous allez mettre une borne à la municipalité. Ça être pour quoi et pourquoi?  
R. : Ça va être pour nos employés et pour les employés de Postes Canada, pis elle va être disponible pour tout le 
monde.  
Q : Pis, je viens avec ma voiture, je viens me brancher avec ma voiture cette nuit, ça va être gratuit ? 
R. : Non, il va y avoir des frais. Ça va coûter de quoi. Je ne sais pas combien. Habituellement c’est une piastre ou 
deux de l’heure. C’est une borne double avec deux pistolets, on va appeler ça de même, pour deux voitures. On va 
chercher une subvention de 5 000 $ pour une qui sera accessible seulement aux employés pour qui se sera gratuit 
par cette subvention. L’autre borne, on peut aller chercher une autre subvention, et ont pourrait les mettre, les 
deux, pour les employés municipaux mais le besoin n’est pas là, ce n’est pas ce que l’on veut. Nous, étant donné 
que nous sommes sur la route principale, l’autre borne va être laissée au grand public. Elle va être affichée sur Cir-
cuit Québec. 
Là-bas (au Pavillon Raymond-Turcotte), je ne peux pas aller chercher la subvention pour les employés car je n’ai 
personne qui travaille là. Donc il y a aura deux bornes accessibles au grand public, aussi affichées sur Circuit Qué-
bec.  
Q. : Pourquoi choisir le Pavillon Turcotte, mettons, comme un, je ne sais pas comment appeler ça. Il n’est pas sur 
le grand chemin – il est affiché - Ce n’est pas en début ou à la fin de la municipalité ?  
R. : Nous n’avons pas beaucoup de terrains, ça prend un stationnement. Là-bas, si les gens arrêtent une heure 
pour aller piqueniquer, alors ils peuvent brancher leur auto. Ils n’arrêtent pas seulement pour ça. Ils peuvent rem-
plir leur gourde d’eau, aller à la salle de bain tandis qu’ailleurs on n’offre pas tout ça. 
Q. : Ici on s’entends qu’à la municipalité c’est accessible du lundi au jeudi pour aller la salle de bain, remplir les 
gourdes d’eau ?  
R. : Non c’est accessible 24 heures sur 24. C’est pourquoi on se positionne sur le deuxième choix (au Pavillon Tur-
cotte) car on a tous les services là.    
Q. : Par rapport au point 6, la promesse d’achat. C’est quoi les besoins ? C’était à vendre?  
R. : Ils sont énumérés dans le règlement lorsqu’il sera adopté et mis en ligne. Il y a plusieurs considérants. Vous 
pourrez en prendre connaissance, mais il y en a plusieurs. C’est aussi pour contrer la densification. Oui, c’était à 
vendre. 
Q : Est-ce que sur le journal que l’on reçoit à tous les mois, est-ce que l’on pourrait avoir un portrait pour nous dé-
crire les zones ? 
R. : Le 19 août on va vous les décrire et vous expliquer ça. On n’imprime pas en couleur et ça va être trop petit 
dans le journal. Si vous venez à la rencontre lundi, vous aurez de belles cartes pour partir avec. On va vous mon-
trer ça sur grand écran. Dans le journal il n’est pas possible de mettre toutes les informations et vous ne pourrez 
peut-être pas vous situer.  
Q. : S’il y a des élections, seront-elles générales ?  
R. : Non, seulement le poste numéro 5. Nous n’avons pas de territoire attitré donc tout le 
monde à droit de vote.  
Q. : il n’y a pas de compte rendu des comités ? 
R. : Non, il n’y en a plus.  

http://www.saint-zephirin.ca
http://www.saint-zephirin.ca
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VOLS DE VÉHICULES ET VOLS DANS LES VÉHICULES ― CONSEILS DE PRÉVENTION  

La Sûreté du Québec désire rappeler quelques conseils afin de prévenir les vols de véhicules et les vols dans les 
véhicules  
 
· Verrouillez les portières et le coffre arrière de votre véhicule, fermez vos fenêtres.  
 
· Ne laisser aucun objet de valeur à vue même lorsque votre véhicule est garé à votre domicile. · Retirez tout élé-

ment pouvant indiquer qu’un appareil électronique se trouverait à l’intérieur (support, chargeur, adaptateur).  

· Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour éviter que des voleurs.  

· Ne laissez jamais votre clé dans le contact ou votre véhicule en fonction sans surveillance.  

· Ne laissez pas vos clés dans votre véhicule.  

· À la maison, ne laissez pas vos clés près de la porte d’entrée et de préférence rangez les dans un boîtier en mé-

tal, surtout si votre véhicule est muni d’un système électronique comme un bouton poussoir pour démarrer la 

voiture.  

· Stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé et achalandé.  

· Stationnez votre véhicule dans un garage si possible.  

· Ne laissez pas les certificats d’assurance et d’immatriculation dans votre véhicule.  

· Munissez-vous d’une barre antivol qui se fixe au volant de votre véhicule ou d’un sabot qui bloquera les roues de 

votre véhicule.  

· Utilisez un système de repérage par GPS pour retracer votre véhicule en cas de vol.  

Si vous observez une personne au comportement inhabituel ou suspect, qui s’intéresse à votre véhicule, rôde au-

tour, regarde le numéro de série de votre véhicule situé au niveau du pare-brise avant, avisez immédiatement les 

policiers en composant le 911. Notez une brève description de celle-ci : le sexe, l’âge approximatif, la couleur de 

l’habillement et les signes particuliers, tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou bijoux. Pour les véhicules, 

relevez en premier lieu le numéro de la plaque d’immatriculation, la marque ainsi que la couleur.  

Que faire en cas de vol ? 

En cas de vol, vous devez communiquer avec votre service de police le plus rapidement possible. Vous devrez 

fournir aux policiers toutes informations pertinentes sur votre véhicule : la marque, le modèle, l’année, la couleur, 

le numéro d’immatriculation et le numéro de série. Vous devrez également mentionner les particularités du véhi-

cule, les objets de valeur qui s’y trouvaient ainsi que les coordonnées de votre compagnie d’assurance. Par la 
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suite, vous devrez contacter votre compagnie d’assurance et lui mentionner le numéro d’événement du service 

de police. Pour obtenir de l’aide ou signaler un vol : - Sûreté du Québec : 9-1-1 - Municipalités non desservies par 

le 9-1-1, composez le 310-4141 ou *4141 (cellulaire) - Service de police local.  

Rappelons que toute information sur des actes criminels ou des événements suspects peut être communiquée à 

la Centrale de l’information criminelle de la Sûreté du Québec au 1 800 659-4264. 
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